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Travail jours fériés le 8 mai et le 9 mai 2013

Par domyos, le 03/04/2013 à 15:46

Bonjour,
ma question est très simple,
travaillant de nuit le 8 et le 9 mai 2013 étant fériés j'aurais souhaité savoir comment ça se
passe car je travaille dans la nuit du 7 au 8 mai (de 21h20 à 4h50)et je travaille aussi le 8
mai(de 21h20 à 4h50) sachant que le 9 mai est aussi férié,cela fait 12h20 de travail de nuit.
Quelle est la majoration?

Comment se passe la rémunération...

Merci de vos réponses

Par P.M., le 03/04/2013 à 17:42

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable...
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